
SAINT-MAXIMIN

Une rentrée progressive dès jeudi

Vendredi dernier, les parents des écoliers de Saint-Maximin ont reçu une lettre de la municipalité 

en vue de la reprise de l’école à partir du jeudi 14 mai.

Le courrier et les nombreuses annexes sont le résultat du travail du comité de pilotage, constitué 

d’élus, sortants et non installés, d’enseignants et directeur, de parents délégués et d’agents 

territoriaux.

Le comité de pilotage a fait remarquer que « ces mesures ne prétendent pas satisfaire toutes les 

demandes individuelles, mais cherchent à répondre à un plus grand nombre avec pragmatisme. 

Elles doivent permettre aux parents de faire un choix éclairé sur leur décision de remettre ou non 

leur enfant à l’école à partir du 14 mai ou du 18 mai, selon le groupe concernant leur enfant, 

sachant qu’il ne s’agit pas d’une obligation compte tenu du maintien de la scolarité à distance. »

Afin de respecter l’effectif maximal par salle de classe, les élèves seront répartis en deux groupes 

pour revenir à l’école : le groupe A sur les lundi et mardi, à partir du 18 mai, le groupe B sur les 

jeudi et vendredi, à partir du 14 mai.

L’enseignement à distance est maintenu pour tous les autres enfants.

Il n’y aura pas de garderie ni de cantine. Les familles pourront fournir un pique-nique froid.

« Selon le nombre de retours en classe demandés et les capacités d’accueil, nous serons peut-

être amenés à prioriser le nombre d’enfants selon les critères repris dans le questionnaire. », 

précise le comité de pilotage.
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